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Les paragraphes suivants exposent les réponses suite aux remarques de la Direction Départementale des 

Territoires et de la mer du Var sur le dossier de déclaration « création du bassin de rétention sur la commune 

de Six Fours / référence SEBIO/N°A622 / 0100286940 (courrier du 27 juin 2025 consultable en annexe du 

présent rapport) :  

 

 

Effectivement les deux bassins de rétention de Barras et de la Forêt, dont le volume de rétention était identifié 

dans le schéma directeur pluvial de 1997 pour maîtriser les débits et les débordements au niveau du bassin 

versant, font l’objet d’une fiche action 6.20 en annexe 1 pour mémoire dans le programme du PAPI2 des 

côtiers toulonnais. 

 

 

Annexe 2 – Note phasage des travaux 

Annexe 2bis – Franchissement du cours d’eau 

 

 

L’article R.214-1 du Code de l’Environnement établit la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et 

activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 

l’Environnement. Au regard de cette nomenclature et comme le tableau suivant l’indique, le projet est 

concerné par un régime d’autorisation. 
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RUBRIQUE DESIGNATION DE LA RUBRIQUE REGIME  APPLICATION AU PROJET  

3.1.1.0. 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le 

lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

Non concerné 

Le débit du cours d’eau est régulé pour 

une occurrence décennale afin de 

diminuer les débordements en aval pour 

une crue décennale, au-delà de ces crues 

l’ouvrage ne fera pas obstacle à 

l’écoulement des eaux et les eaux 

surverseront sur la crête du pertuis. 

L’objectif du projet est la protection 

contre les inondations jusqu’à la crue 

décennale (la crue décennale est 

intégralement gérée par le bassin de 

rétention aménagé en amont) et au -delà 

il n’y aura aucun obstacle à l’écoulement 

des crues (puisqu’il y aura surverse). 

3.1.1.0. 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le 

lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau 

supérieure ou égale à 50 cm, pour le 

débit moyen annuel de la ligne d'eau 

entre l'amont et l'aval de l'ouvrage 

ou de l'installation (A) ; 

b) Entraînant une différence de niveau 

supérieure à 20 cm mais inférieure à 

50 cm pour le débit moyen annuel de 

la ligne d'eau entre l'amont et l'aval 

de l'ouvrage ou de l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité 

écologique des cours d'eau se définit par la 

libre circulation des espèces biologiques et par 

le bon déroulement du transport naturel des 

sédiments. 

Autorisation 

Le projet de création du bassin de 

rétention est concerné par cette rubrique  

En effet, il faut considérer qu'une 

continuité écologique (sédimentaire 

dans notre cas) existe potentiellement sur 

le cours d’eau et que la différence de 

niveau générée par le projet peut 

l'impacter. 

Le projet nécessite de descendre la cote 

du cours d’eau de 140 cm. 

3.1.2.0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités 

conduisant à modifier le profil en long ou le 

profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, 

à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, 

ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure 

ou égale à 100 m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 

100 m (D). 

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace 

recouvert par les eaux coulant à pleins bords 

avant débordement. 

Déclaration 

La création du bassin modifie le profil en 

long et en travers du Bouchou sur environ 

80 ml. 

 

 

 

Annexe 3 – Evaluation simplifiée NATURA 2000  

Annexe 3bis – Diagnostic écologique 
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Annexe 4 – Profil en long projet 

Annexe 4bis – Coupe des ouvrages du bassin 

 

 

Annexe 5 – Etude hydraulique BOUCHOU EGIS 2022 

 

 

Annexe 6 – Caractéristique et localisation du plan verrou hydraulique 
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Annexe 7 – Signature chapitre 8 DAE 

 

 

Annexe 2 – Note phasage des travaux 

La zone de chantier sera située en partie haute de la zone de chantier. 

En cas de crue, le matériel et les personnels seront évacués à l’extérieur de la zone de chantier sur la voirie. 

Une fois les terrassements réalisés, la zone de chantier sera installée à l’extérieur de l’emprise du chantier sur 
la voirie à l’extérieur 

 

 

Il sera prévu une clôture en mailles rigides tout autour du bassin de rétention, voir en annexe les coupes. 

Annexe 8 – Coupe sur clôture d’enceinte 

Annexe 8bis – Doc clôture PRO+ 

 

Les terres des terrassements seront toutes évacués au fur et à mesure et chargées dans les camions. 

Il n’y aura aucun stockage de terre sur le chantier, donc pas de probabilité de départ de remblais dans le cours 
d’eau. Il est rappelé que le cours d’eau est à sec mais qu’une vigilance météo sera faite et qu’en cas 
d’évènement pluvieux les travaux seront arrêtés. 

 

 
Il s’agit d’une erreur dans le dossier, il n’y a aucun ouvrage provisoire sur le chantier. 
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Courrier DDTM datant du 27 juin 2025 
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ANNEXE 1 : Fiche action 6.20 PAPI 2 

  



 

 

ACTION 6.20 

AXE 6 

6.20 

 

 

 

 

LIEN STRATEGIE   OS 1.1 

 

OBJECTIFS  
 Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes 

 Ecrêter les débits et limiter les débordements 

 
TERRITOIRE 
CONCERNE 

 Communes de Toulon, Six-Fours-les-Plages et Ollioules 

 

DESCRIPTIF DE 
L’ACTION 

 

Cette action regroupe la création de plusieurs bassins de rétention sur 3 communes : 

 Bassin de Farrere, à Toulon, sur le bassin versant de l’Eygoutier 
L’objectif de ce bassin est de réduire les débordements du ruisseau du Petit Bois et de restaurer les 
continuités écologiques entre le ruisseau et son milieu connexe. L’action comprend 2 composantes : 

o Création d’un bassin de rétention ou zone d’expansion de crue sur un emplacement 
réservé sur le site de Farrere 

Le débit du ruisseau sera limité à un débit inférieur à la capacité de l’ouvrage de la rue Maunoury. Le 
pertuis de contrôle aura une dimension de 1,5 m de largeur pour 1,1 m de hauteur. La dérivation du 
ruisseau vers la zone d’expansion de crue s’effectuera à la cote 11,0 m NGF, soit 20 cm au-dessus du fil 
d’eau actuel.  
Le terrain naturel sera reprofilé en décaissement de la cote 11 m NGF à la cote 11,5 m NGF. Ce 
décaissement n’impactera pas la nappe. Le déversoir de sécurité sera calé à la cote 12,3 m NGF et 
présentera une largeur d’environ 10 ml. Il permettra l’évacuation des crues exceptionnelles. Le volume 
de stockage maximal du bassin sera de 1 500 m³. 

o Aménagement paysager du domaine 
Le site de Farrere étant actuellement fermé au public et utilisé par un apiculteur, l’utilité hydraulique 
sera combinée avec des aménagements paysagers permettant d’en faire un lieu récréatif et 
pédagogique. Il sera fermé en période de vigilance hydrométéorologique. L’activité apicole sera 
maintenue avec la volonté de donner plus de visibilité sur ce poumon vert en milieu urbain. 

  

ACTION 1.1 

AXE 1 

Création de bassins de rétention 



 

 

ACTION 6.20 

AXE 6 

6.20 

 

 

 

DESCRIPTIF DE 
L’ACTION 

 

 Bassins de Barras et chemin de la Forêt, à Six-Fours-les-Plages, sur le bassin Versant du 
Bouchou 

L’objectif est de contrôler les débits du ruisseau du Bouchou et de limiter les débordements pour des 
crues décennales. 
La partie finale du ruisseau du Bouchou est canalisée sous l’avenue de la Coudoulière dans un secteur 
très urbanisé. La capacité du cadre pluvial est très limitée. L’objet de ces travaux est la maîtrise des 
écoulements du ruisseau du Bouchou par l’optimisation de 2 zones d’expansion/rétention. Le volume 
total de rétention atteindra 6 400 m3 (4 400 m3 pour le bassin Foret et 2 200 m3 pour celui de Barras). 
La mise en place de 2 bassins de rétentions permettra une réduction des débits au niveau de l’avenue 
de la Coudoulière en se rapprochant d’une protection  décennale. Une baisse de 20 % du débit de 
pointe sera également attendue pour une crue trentennale. 
Les bassins de rétention seront intégrés au tissu urbain et seront conçus pour accueillir d’autres usages 
récréatifs (parc urbain, jeux d’enfants, espace public). 
 

 Bassins en amont de la voie ferrée, à Ollioules 
Nota : cette action s’appuiera sur l’étude hydraulique globale sur le bassin de Faveyrolles réalisée par 
SCE pour TPM en 2012. Elle a permis la définition de l'aléa débordement de cours d'eau et a préconisé 
la réalisation de plusieurs bassins de rétention. Si certains ont déjà été réalisés, d'autres doivent être 
réalisés au gré des projets d'urbanisation et d'infrastructure. 

 
MODALITES DE MISE 

EN OEUVRE 
 

Maître d’ouvrage : Métropole Toulon Provence Méditerranée 
Suivi et pilotage : Collège acteurs relais auprès de la population 

 

COÛT TOTAL 

 

PLAN DE 
FINANCEMENT 

MTPM 

Pour mémoire 
Taux d’intervention - 

Participation (en €) - 

 
ELEMENTS DE 

CHIFFRAGE 
  Fiche notée pour mémoire. 

 

ECHEANCIER 

 
ANNEE 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Bassin de Toulon       

 Bassins de Six-Fours       

 Bassins d’Ollioules       

 
INDICATEURS DE 

REUSSITE 
 

 Lancement et réalisation des études 

 Réalisation des travaux 

 

 

 

Création de bassins de rétention 
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ANNEXE 2 : Note phasage des travaux 

  



CARNET DE PHASAGE 
–

AMENAGEMENT DU BASSIN 
DE RETENTION CHEMIN DE LA 
FORET SUR LA COMMUNE DE 

SIX FOURS



DIVERS

Le bassin de rétention s’étendra sur une surface de 3 800 m² et sera réalisé par des terrassements en masse en déblais. 
Le volume du bassin sera de 4650 m3. 
Débit de fuite : 38.80 m NGF 
Surverse : 40.70 m NGF 
Les talus seront profilés selon la pente définie par le géotechnicien et seront végétalisés. La stabilisation de l'entrée du bassin sera également 
assurée pour prévenir l’érosion.

Les travaux débuteront à l’automne/hiver (moins de poussière pour les riverains)

Nous débuterons par les terrassements en masse côté nord et sud, sans toucher au cours d’eau (talus), dans l’attente de l’autorisation définitive 
délivrée par la DDTM

Une passerelle sera créée afin de permettre la circulation entre la zone nord et sud, sans toucher au cours d’eau, cette passerelle ne sera jamais en 
contact avec le cours d’eau.

En cas de forte montée des eaux, la plaque de circulation en fonte sera retirée et placée à l’extérieure de la zone de chantier.
L’entreprise sera en contact quotidiennement avec les sites météo afin de réaliser le repliement du matériel et des hommes en cas de danger.

Dès réception de l’autorisation de la DDTM, les ouvrages amont et aval seront réalisés ainsi que la mise à la côte définitive du cours d’eau.



PHASE 1 : TRAVAUX PREPARATOIRES (1 mois)

 1 – Réunion de préparation, DICT, arrêtés de circulation, constat d’huissier
 2 – présentation des documents d’éxécution – demande d’agréments de fournitures
 3 – Agréments des sous-traitants
 4 – Mise en place de la signalisation et installation de chantier (en partie haute du chantier), abattages et transplantations



PHASE 2 : AMENAGEMENT PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS GENERAUX – Zone Nord (1,5 mois)

 1 – Fourniture et pose d’une protection du BOUCHOU et création d’une rampe d’accès pour les engins (Une note en annexe est jointe 
spécifique pour la mise en place de la rampe provisoire)

 2  – Sondages ponctuels
 3 – Terrassements de masse
 4 – traitement des talus
 5 – Création d’une risberme horizontale en tête de talus
 6 – Mise à la côte des ouvrages 
 7 – Nivellement du fond du bassin y compris compactage



PHASE 2 : AMENAGEMENT PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS GENERAUX – Zone Nord (1,5 mois)

 1 – Fourniture et pose d’une protection du BOUCHOU et création d’une rampe d’accès pour les engins (la rampe sera laissé en place jusqu’à la 
phase 3 « remise à niveau du Bouchou »)

 2  – Sondages ponctuels
 3 – Terrassements de masse
 4 – traitement des talus (création d’un talus pour l’écoulement du Bouchou)
 5 – Création d’une risberme horizontale en tête de talus
 6 – Mise à la côte des ouvrages 
 7 – Nivellement du fond du bassin y compris compactage
 8 – En cas de fortes pluies la zone de chantier est en partie haute, les eaux resteront dans le terrassement nord et s’évacueront par le Bouchou)



PHASE 3 : AMENAGEMENT PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS GENERAUX – Zone Sud (1,5mois)

 1 – Terrassements de masse
 2 – traitement des talus (création d’un talus pour l’écoulement du Bouchou)
 3 – Création d’une risberme horizontale en tête de talus
 4 – Mise à la côte des ouvrages 
 5 – Nivellement du fond du bassin y compris compactage



PHASE 3 : AMENAGEMENT PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS GENERAUX – Zone Sud (1,5mois)

 1 – Terrassements de masse
 2 – traitement des talus (création d’un talus pour l’écoulement du Bouchou)
 3 – Création d’une risberme horizontale en tête de talus
 4 – Mise à la côte des ouvrages 
 5 – Nivellement du fond du bassin y compris compactage
 6 – Une fois les terrassements terminé la zone de chantier sera déplacée à l’extérieur de l’emprise du bassin



PHASE 4 : CONSTRUCTION DES OUVRAGES ET REPROFILAGE DU BOUCHOU en Amont (1 mois)

 1 – Reprofilage du BOUCHOU (dépose du talus et mise à niveau définitif du Bouchou)
 2 – Implantation des ouvrages amont et aval
 3 – Terrassements généraux pour ouvrages
 4 – Construction de l’ouvrage en amont (Béton et gabions)
 5 – Création de seuils de surverses et ajutages
 6 – Finitions diverses sur les ouvrages maçonnés



PHASE 4 : CONSTRUCTION DES OUVRAGES ET REPROFILAGE DU BOUCHOU en Aval (1 mois)

 1 – Reprofilage du BOUCHOU
 2 – Implantation des ouvrages amont et aval
 3 – Terrassements généraux pour ouvrages
 4 – Construction de l’ouvrage en aval (Béton)
 5 – Création de seuils de surverses et ajutages
 6 – Finitions diverses sur les ouvrages maçonnés



PHASE 4 : PRESTATIONS PERIPHERIQUES (0,5mois)

 1 – Pose des emmarchements en bois
 2 – Pose des clôtures périphériques
 3 – Pose du portail d’accès
 4 – Plantations des arbres
 5 – Plantation de prairie



PHASE 4 : PRESTATIONS PERIPHERIQUES (0,5mois)

 1 – Pose des emmarchements en bois
 2 – Pose des clôtures périphériques (la fiche technique et une coupe de principe des grillages est jointe au dossier)
 3 – Pose du portail d’accès
 4 – Plantations des arbres
 5 – Plantation de prairie
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ANNEXE 2bis : Franchissement du cours d’eau 

  



Franchissement du cours d’eau
–

AMENAGEMENT DU BASSIN 
DE RETENTION CHEMIN DE LA 
FORET SUR LA COMMUNE DE 

SIX FOURS



PHASE 1 : Réalisation des culées (1 semaine)

 1 – Terrassement des culées
 2 – Réalisation des dalles béton en fond de fouille
 3 – Levage de la pelle 5tonnes par la pelle 40tonnes pour passer d’une berge à l’autre sans cheniller dans le cours d’eau



PHASE 1 : Réalisation des culées (1 semaine)

 1 – Réalisation de la dalle béton d’assise (des douilles de levage seront misent en place afin de retirer le béton en fin de chantier)



PHASE 2 : Réalisation des culées – pose des blocs béton (1 jour)

 1 – Pose de blocs béton Bonifay à ancres (crochets artéon) - dimensions 80x80x160cm



PHASE 3 : Réalisation des culées - Réalisation des arrases en tête (2 jours)

 1 – Coffrage et ferraillage des arrases
 2  – coulage et réglage du béton (des douilles de levage seront misent en place afin de retirer le béton en fin de chantier)



PHASE 4 : Pose du tablier en tôle fonte de franchissement de voirie + rampes  (1jour)

 1 – Pose de la Tôle
 2 – remblaiements périphériques



PHASE 4 : Pose du tablier en tôle fonte de franchissement de voirie + rampes  (1jour)

 1 – Pose de la Tôle
 2 – remblaiements périphériques



PHASE 5 : configuration terrassement zone nord.

 1 – levage de la tôle et mise en stock dans l’emprise du terrassement ou dans la base de vie



PHASE 5 : configuration terrassement zone nord.

 1 – levage de la tôle et mise en stock dans l’emprise du terrassement ou dans la base de vie



PHASE 5 : configuration terrassement zone nord.

 1 – En cas de fortes crues, levage de la tôle et mise en stock dans l’emprise du terrassement ou dans la base de vie



PHASE 5 : configuration terrassement zone Sud.

 1 – levage de la tôle et mise en stock dans l’emprise du terrassement ou dans la base de vie



PHASE 5 : configuration terrassement zone Sud.

 1 – levage de la tôle et mise en stock dans l’emprise du terrassement ou dans la base de vie



PHASE 5 : configuration définitive.
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ANNEXE 3 : Evaluation simplifiée NATURA 2000 
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ANNEXE 3 bis : Rapport Naturalia 2022 
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Liste des abréviations 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

DH : Directive « Habitats » 

DH II : Annexe II de la Directive « Habitats » 

DH IV : Annexe IV de la Directive « Habitats » 

DO : Directive « Oiseaux » 

DO I : Annexe I de la Directive « Oiseaux » 

ENS : Espace Naturel Sensible 

ERC : Éviter, réduire, compenser 

LRN : Liste rouge nationale / LRR : Liste rouge régionale  

DD = Données insuffisantes 

LC = Préoccupation mineure 

NT = Quasi menacée  

VU = Vulnérable 

EN = En danger d’extinction 

CR = En danger critique d’extinction 

RE = Disparue de métropole 

EW = Espèces disparue à l’état sauvage 

EX = Espèce disparue 

NA = Non applicable 

NE = Non évaluée 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PN : Protection nationale 

PNA : Plan National d’Action 

PNN : Parc Naturel National 

PNR : Parc Naturel Régional 

PR : Protection Régionale 

Rem. / Det. ZNIEFF : Remarque ou Déterminante ZNIEFF 

SCOT : Schéma de Cohérence territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SRCE : Schéma régional de cohérence écologique 

TVB : Trames Verte et Bleue 

ZH : Zone humide 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte 

TPM projette l’implantation d’un bassin de rétention (BR) à l’aval du Chemin de la forêt au niveau du ruisseau du 
Bouchou (Affuent du Pontillot) sur la commune du Six-Fours. 

Suite à un pré-diagnostic écologique ayant nécessité des inventaires complémentaires, NATURALIA a réalisé le 
diagnostic écologique. Celui-ci concerne le volet faune flore de l'accord-cadre pour les études pré-
opérationnelles des aménagements et ouvrages hydrauliques de la Métropole TPM.  

L’objet de ce rapport consiste donc à présenter :  

- Les enjeux écologiques (avérés et potentiels) au sein du périmètre d’étude ;  

- La localisation des cibles écologiques identifiées.  

1.2. Situation géographique 

Région : Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Département : Bouches-du-Rhône 

Commune : La Seyne-sur-Mer 

Lieu-dit : Aval du Chemin de la forêt au niveau du ruisseau du Bouchou (Affuent du Pontillot) 
- parcelles AY2592, AY2594, AY2596, AY2597, AY2599, AY2601, AY2605. 

 

 

Figure 1. Localisation du projet  
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2. METHODOLOGIE 

2.1. Définition de l’aire d’étude 

Dans le cadre de ce projet, l’air d’étude inclut l’aire d’implantation des aménagements ainsi que les habitats 
connexes. C’est au sein de cette aire d’étude que sont établis l’ensemble des inventaires flore et faune, ainsi que 
la cartographie des habitats. Les milieux naturels et semi-naturels limitrophes alentour sont considérés pour avoir 
une vision du fonctionnement écologique autour de la zone étudiée.  

 

Figure 2. Aire d’étude  
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2.2. Recueil bibliographique 

L’analyse de l’état des lieux a consisté en une recherche bibliographique auprès des sources de données de l’État, 
des associations locales, des institutions et bibliothèques universitaires afin de regrouper toutes les informations 
pour le reste de l’étude : sites internet spécialisés (DREAL, INPN, etc.), inventaires, études antérieures, guides et 
atlas, livres rouges, travaux universitaires... Cette phase de recherche bibliographique est indispensable et 
déterminante. Elle permet de recueillir une somme importante d’informations orientant par la suite les prospections 
de terrain. Les données sources proviennent essentiellement : 

Tableau 1. Structures ressources 

Structure Logo Consultation 
Résultat de la 

demande 

CBNMP 
(Conservatoire 

Botanique National 
Méditerranéen de 

Porquerolles)  

Bases de données en ligne flore et 
faune 

https://expert.silene.eu/ 

Listes d’espèces 
patrimoniales à 

proximité de la zone 
d’étude. 

CEN PACA 

 

Base de Données Silène Faune 
http://faune.silene.eu/ 

Liste d’espèce faune 
par commune. 

DREAL PACA / 
GCP 

 

Carte d’alertes chiroptères 
Cartographie 

communale par 
espèce. 

Inventaire National 
du Patrimoine 

Naturel  

Outil de recherche par collectivité et 
base de données en ligne : 

https://inpn.mnhn.fr 

Liste communale des 
espèces protégées.  
Périmètres d’intérêt 

écologique. 

LPO-PACA 

 

Base de données en ligne Faune-
PACA : www.faune-paca.org 

Données 
ornithologiques, 

batrachologiques, 
herpétologiques et 
entomologiques. 

NATURALIA 
 

Base de données professionnelle 

Liste et statut 
d’espèces élaborés 
au cours d’études 
antérieures sur le 

secteur. 

ONEM 
(Observatoire 

Naturaliste des 
Ecosystèmes 

Méditerranéens)  
 

Base de données en ligne 
http://www.onem-france.org 

(en particulier Atlas chiroptères du midi 
méditerranéen) 

Connaissances de la 
répartition locale de 
certaines espèces 

patrimoniales. 

Observado 

 

Base de données en ligne 
http://observado.org/ 

Connaissance 
d’enjeux faunistiques 

et floristiques. 

OFB 
(ex : ONCFS et 

ONEMA)  

https://professionnels.ofb.fr/fr/node/108
9 

Données 
cartographiques de 

suivi de la répartition 
des espèces. 

http://faune.silene.eu/
https://inpn.mnhn.fr/
http://www.faune-paca.org/
http://www.onem-france.org/
http://observado.org/
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/1089
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/1089
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2.3. Inventaires de terrain 

À la suite du recueil bibliographique, une visite de terrain (floristique et faunistique) a été réalisée le 23/03/2022, 
lors de conditions météorologiques compatibles à l’observation des groupes biologiques susceptibles d’être 
présents à cette période de l’année. 

 

Tableau 2. Méthodologie et calendrier des prospections 

Compartiment 
biologique 

Méthodologie 
Intervenants  

Dates de passage 

Flore/habitats 
naturels 

La prise en compte des habitats naturels et de la flore a consisté en : 

- Une analyse bibliographique ; 

- La lecture des habitats et rattachement aux groupements de référence 
(Classification EUNIS / Cahiers des habitats naturels Natura 2000). 

- L’inventaire de la flore messicole 

Adrien ROLLAND 

23/03/2022 

13/06/2022 

Insectes et 
autres 

arthropodes 

- Analyse bibliographique 

- Recherche d’arbres remarquables pour les coléoptères saproxyliques 

- Recherche des plantes hôtes pour les lépidoptères et analyse paysagère 

- Recherche ciblée des espèces à enjeu (odonates, coléoptères, etc.) 

Paul MENARD 

23/03/2022 

10/06/2022 

15/06/2022 
(nocturne) 

Amphibiens / 
Reptiles  

- Analyse bibliographique 

- Recherche d’habitats (terrestre et aquatique) favorables aux espèces 
(mare, fossés…) 

- Recherche des gites potentiels 

Oiseaux 

- Analyse bibliographique 

- Observation des espèces présentes dont oiseaux migrateurs et nicheurs à 
reproduction tardive 

- Recherche des arbres « remarquables » pouvant abriter des oiseaux 

Chiroptères 
- Analyse bibliographique 

- Recherche de gîtes potentiels (arbres, bâtis) 

Mammifères 
(hors 

chiroptères) 

- Analyse bibliographique 

- Recherche d’indices de présence d’individus (fèces, restes de repas, lieux 
de passage, traces…) 

- observations crépusculaires + recherche de gîtes + pose de SM4 

Rudy GNAGNI 

14/06/2022 

26/07/2022 

Gaëtan JOUVENEZ 

09/11/2022 

2.4. Limites de l’expertise de terrain 

Compte tenu des éventuelles fluctuations inter-annuelles des populations, il convient de considérer comme 
potentielles les espèces ayant été observées au cours des 5 dernières années. 
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3. ETAT INITIAL 

3.1. Bilan des périmètres d’intérêt écologique 

Le tableau ci-après présente les périmètres d’inventaires, contractuels et réglementaires qui se trouvent dans et à 
proximité de l’aire d’étude. 

Tableau 3. Bilan des périmètres d’intérêt écologique vis-à-vis de l’aire d’étude 

Contractuel     IDENTIFIANT   SURFACE (ha) DISTANCE sur 5km (m) 

ENS PACA 
   

   
PIPIERE-PEPIOLE     0   6 3010,551275 

L'OIDE     0   1 3818,918105 

FORT NAPOLEON     0   11 4663,40754 

VIGNELONGUE     0   1 2713,18536 

MONT SALVA     0   5 2762,709687 

Site classé 
   

   
La chapelle dite du "Vieux Six Fours" et ses abords 93C83035   0 1907,218576 

Le Cap Sicié et ses abords   93C83043   1547 475,4478434 

Sites du Conservatoire du Littoral 
 

   
ILE DU GRAND ROUVEAU - LES EMBIEZ FR1100921   277 3155,017062 

FABREGAS     FR1100421   72 2294,387826 

Natura 2000 ZSC 
   

   
Cap Sicie - Six Fours   FR9301610   1334 879,4652938 

Embiez - cap Sicie     FR9301997   12359 2994,277261 

Lagune du Brusc     FR9302001   504 3045,238782 

PNA Lézard Ocellé 
   

   
Presence hautement probable (p>=0,5) 2   597130 1649,216169 

Presence probable (0,25<=p<0,5)   1   552796 1461,180913 

Presence peu probable (p<0,25)   0   2002287 0 

Inventaire     IDENTIFIANT   surf_ha (ha) DISTANCE sur 5km (m) 

Zones humides PACA 
  

   
La Coudoulière     83CGLVAR0080   2 1620,412632 

Lagune du Brusc     83CGLVAR0082   5 3589,937616 

ZNIEFF de type I 
   

   
LITTORAL DU CAP SICIÉ   930020301   224 2885,905877 

ZNIEFF maritime de type I 
  

   
LES EMBIEZ (OUEST) - LE GRAND ROUVEAU ET 
ROCHERS DES MAGNONS 

93M000053   514 4266,059232 

ILOTS DES DEUX FRÈRES   93M000054   66 4610,927033 

ZNIEFF de type II 
   

   
CAP SICIÉ     930012490   1104 524,3874028 

ARCHIPEL DES EMBIEZ   930020291   101 3463,393633 

POINTE NÈGRE     930020246   8 2298,81861 

ZNIEFF maritime de type II 
  

   
HERBIER DE POSIDONIES DE L'ANSE DES 
SABLETTES 

93M000068   217 4073,005264 

FALAISES DE LA LECQUE DU BRUSC 93M000067   405 2853,002778 

LE BRUSC     93M000066   88 2726,497037 

       
TOTAL DE SITES 26      

       
Inventaire     IDENTIFIANT   long_m (m) DISTANCE sur 5km (m) 

Frayere PACA 
   

   
Poisson liste 1 La Reppe   083I000055   14729,94551 3746,586086 

       
TOTAL DE SITES 1 
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La zone d’étude est située en contexte urbain et ne recoupe pas de périmètre à enjeu 

Les cartes ci-après localisent l’ensemble de ces périmètres vis-à-vis de l’aire d’étude.  

 

Figure 3. Périmètres d’inventaire à proximité de la zone d’étude 
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Figure 4. Périmètres Natura 2000 à proximité de la zone d’étude 
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Figure 5. Périmètres contractuels à proximité de la zone d’étude 
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Figure 6. Périmètres des plans nationaux d’action à proximité de la zone d’étude 

 

 

 



Bassin de rétention du chemin de la forêt au niveau du Bouchou – Six-Fours 
Diagnostic écologique 

17 
 

3.2. Fonctionnalités écologiques 

D’après le SRCE PACA, le site d’étude n’est pas inscrit au sein d’un réservoir biologique ou d’un corridor de Trame 
Verte et Bleue d’intérêt régional. 

 

Figure 7. Localisation de l'aire d'étude au sein des composantes du SRCE PACA  
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3.3. Habitats naturels et semi-naturels 

Le site se situe sur la commune de Six-Fours-les-Plages, dans le département du Var au sein de la Provence 
siliceuse. Le climat très thermophile est caractéristique du méso-méditerranéen inférieur, avec une localisation 
proxi-littorale. Le contexte local, très urbanisé, ne présente que très peu d’éléments naturels avec une 
prédominance dans le secteur de bâti résidentiel individuel. L’aire d’étude est composée en sus de friches 
acidiphiles, signe du passé agricole du secteur. Des restes de vergers et de vignobles y ont aussi été observés. 
Un cours d’eau temporaire coupe le site en deux d’un axe Ouest-Est. 

Tableau 4. Habitats identifiés sur le site d’étude 

Intitulé habitat Code EUNIS 
Code 
EUR 

Zone 
humide1 

Surface (ha) Enjeu régional 

Cours d'eau temporaire C2.5 - NH 0,021 Faible 

Peuplement de Canne de Provence E1.44 - p. 0,004 Faible 

Vignoble, verger et friche post-culturale 
acidiphile 

FB.41 x G1.D4 
x I1.53 

- p. 0,236 Faible 

Propriété privée et jardin J2.1 x I2.21 - NH 0,138 Négligeable 

 

  

Vignoble, verger et friche post-culturale acidiphile Cours d'eau temporaire 

Figure 8. Vue sur les principaux habitats (Photos sur site : Naturalia) 

 

 

 

1 Suivant l’Arrêté du 24 Juin 2008, la mention « H » signifie que l’habitat, ainsi que, le cas échéant, tous les habitats des niveaux hiérarchiques 

inférieurs en termes de phytosociologie, sont caractéristiques de zones humides. Pour les autres habitats, notés « p » (pro parte), deux cas 
de figure se présentent : soit l’intitulé de l’habitat regroupe des ensembles pour partie humides, pour partie non humides, mais bien 
distinguables, soit cela concerne des habitats dont l’amplitude écologique va du sec à l’humide. Pour les habitats « pro parte », il n’est pas 
possible, à partir du niveau de précision de l’arrêté, de conclure sur la nature humide de la zone. 
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Figure 9. Habitats identifiés au sein de l'aire d'étude 
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3.4. Zones humides 

➢ Zones humides identifiées sur critère « habitats » 

D’après ce critère, deux habitats naturels identifiés sur site peuvent être qualifiés de « zones humides potentielles 
» (noté « p. » dans l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides 
en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement), ils représentent une surface de 
0,24 ha au sein de l’aire d’étude : 

- Peuplement de Canne de Provence (EUNIS : E1.44) ; 

- Vignoble, verger et friche post-culturale acidiphile (EUNIS : FB.41 x G1.D4 x I1.53). 

 

➢ Zones humides identifiées sur critère « espèces hygrophiles » 

Les relevés floristiques effectués sur la zone ont conclu à l’absence d’espèce végétale hygrophile sur site. Aucune 
zone humide n’y est attendue. 

A ce stade de l’étude, aucun sondage pédologique n’a été réalisé, aucun ne semble nécessaire. 

 

Aucune zone humide n’est présente dans l’aire d’étude. 
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3.5. Peuplements floristiques 

3.5.1. Analyse bibliographique 

Au regard de la nature et de l’état de conservation des habitats représentés sur le site, et des données 
bibliographiques disponibles sur le secteur, un corpus d’espèces remarquables peut être dressé en fonction de 
leurs affinités écologiques. Ce corpus est très mince puisqu’il compte moins de 10 taxons potentiels dont les 
probabilités de présence sont limitées. 

Tableau 5. Espèces végétales protégées ou patrimoniales pressenties au sein de l’aire d’étude d’après le recueil bibliographique 

Taxons Protection 
DET 

ZNIEFF 
PACA 

Liste 
Rouge 
PACA 

Liste 
rouge 

nationale 
Habitats 

Phénologie 
(floraison) 

Enjeu 
régional 

Ail à trois angles 
Allium triquetrum 

L., 1753 
- - LC LC 

Fossés, ruisseaux, prairies 
humides 

Mars - Mai Fort 

Consoude à bulbe 
Symphytum 
bulbosum 

K.F.Schimp., 1825 

PR 
DET 

ZNIEFF 
VU LC Ripisylves Mars - Avril Fort 

Ortie à 
membranes 

Urtica 
membranacea 

Poir., 1798 

- - LC LC 
Décombres et groupements 

rudéraux 
Mars - Août Fort 

Lotier faux pied 
d'oiseau 

Lotus 
ornithopodioides L., 

1753 

- - LC LC Pelouses, cultures, friches Avril - Juin 
Assez 

fort 

Lavatère d'Hyères 
Malva olbia (L.) 

Alef., 1862 
- - LC LC 

Talus, friches, lieux 
rudéralisés 

Mai - Juin 
Assez 

fort 

Alpiste aquatique 
Phalaris aquatica 

L., 1755 
PR - LC LC Friches, talus routiers Mai - Juillet 

Assez 
fort 

Renoncule à 
petites pointes 

Ranunculus 
muricatus L., 1753 

- - LC LC 
Pelouses et friches 

inondables 
Avril - Juin 

Assez 
fort 

Anthyllis à quatre 
feuilles 

Tripodion 
tetraphyllum (L.) 

Fourr., 1868 

- - LC LC Talus érodés, oliveraies Avril - Juillet 
Assez 

fort 

Tulipe oeil-de-
soleil 

Tulipa agenensis 
DC., 1804 

PN 
DET 

ZNIEFF 
NA NA 

Champs cultivés et leurs 
abords, ripisylves, fossés 

Mars - Mai 
Assez 

fort 

PR : protection régionale  ; DET ZNIEFF : espèce déterminante de ZNIEFF en PACA ; NT : quasi menacé (Liste rouge) ; LC : 
préoccupation mineure 
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3.5.2. Résultats des investigations de terrain 

La visite sur site engagée en mars 2022 ne met en exergue la présence d’aucune espèce végétale protégée sur 
le site, ni aucune espèce patrimoniale. De plus, la majorité des espèces citées dans la bibliographie sont jugées 
improbables sur site, mis à part le Lotier faux pied d'oiseau (Lotus ornithopodioides L., 1753) et l’Alpiste aquatique 
(Phalaris aquatica L., 1755). 

Ainsi, un passage complémentaire a été nécessaire afin de statuer sur la présence/absence de ces espèces : il 
a été réalisé le 13 juin 2022. Il a permis le contact sur site d’une espèce patrimoniale en enjeu régional fort listé en 
bibliographie : 

- Lotus ornithopodioides L., 1753 (Lotier faux pied d'oiseau), dont environ 130 pieds ont été observés au 
sein des friches post-culturales du site. 

Trois espèces végétales exotiques envahissantes ont été contactées sur site : Carpobrotus edulis , Oxalis pes-
caprae et Cyperus eragrostis. 
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Figure 10. Cartographie des enjeux floristiques 
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Figure 11. Cartographie des EVEE  

 

  



Bassin de rétention du chemin de la forêt au niveau du Bouchou – Six-Fours 
Diagnostic écologique 

25 
 

3.7. Peuplements faunistiques 

3.7.1. Analyse de la bibliographie 

L’analyse bibliographique effectuée sur la commune de Six-Fours-les-Plages et les communes limitrophes révèle 
une diversité faunistique importante. En revanche une analyse poussée sur l’aire d’étude et ses abords ne permet 
pas de revêtir de cette même diversité. En effet, l’aspect très anthropisé et peu naturel de l’aire d’étude est un réel 
frein pour le développement de la faune locale. Cependant plusieurs taxons trouvent leur place dans le recueil 
bibliographique et sont considérés comme potentiels sur l’emprise étudiée.  

Ces espèces sont ainsi présentées dans le tableau ci-dessous. Les espèces dites communes bien que protégées 
pour la plupart, n’y sont pas restituées.   

Tableau 6. Espèces faunistiques protégées ou patrimoniales pressenties au sein de l’aire d’étude d’après le recueil 
bibliographique 

Espèce Statut Source 
Enjeu de 

conservation 
Commentaire 

Avifaune 

Huppe fasciée 
Upupa epops 

PN, LC (LRR) 

Silène 
Faune/ 
Faune 
PACA/ 

Naturalia 

Modéré 
Mentionnée en 2021. De nombreuses mentions existent 

sur la commune concernée par l’étude. 

Petit duc scops 
Otus scops 

PN, LC (LRR) Modéré 
Nicheur probable en 2021 sur la Seyne-sur-Mer avec de 

nombreuses données présentes sur les alentours. 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia turtur 
VU (LRR) Modéré 

Mentionnée à l’échelle communale en 2021 en tant que 
nicheur possible 

Invertébrés 

Diane  
Zerynthia 
polyxena 

PN, LC 
(LRR), Rem 
ZNIEFF, DH 

IV 

Faune 
PACA, 

Silène 
Faune, 

Naturalia 

Modéré 
A rechercher au sein des milieux frais bordant le ruisseau, 

inféodés à sa plante hôte, l’aristoloche à feuilles rondes 
Aristolochia rotunda potentielle sur site. 

Reptiles 

Couleuvre à 
échelons  

Rhinechis scalari 
PN, LC (LRF) 

Silène 
Faune/ 
Faune 
PACA 

Naturalia 

Modéré 
Connue sur la commune concernée et celles limitrophes, 

dernière donnée datant de 2020. 

Couleuvre de 
Montpellier 

Malpolon 
monspessulanus 

PN, LC (LRF) Modéré Mention sur la commune en 2021. 

Orvet fragile/de 
Vérone 
Anguis 

fragilis/veronensis 

DD 
Faible/Assez 

fort 
Connue sur la commune (2021) concernée et celles 

limitrophes. Favorable au regard des milieu frais présents. 

Amphibiens 

Rainette 
méridionale 

Hyla meridionalis 

PN, LC (LRF), 
DH. IV 

Silène 
Faune/ 
Faune 
PACA/ 

Naturalia 

Modéré L’espèce est avérée sur la Seyne-sur-Mer en 2021.  

Pélodyte 
ponctué 

PN, LC (LRF) Modéré Présent sur la commune de la Seyne-sur-mer en 2018. 
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Pelodytes 
punctatus 

Mammifères (dont chiroptères) 

Cortège des 
chiroptères 
communs 

PN, LRN : LC 
Faune 
PACA 

 

Silène 
Faune 

 

Naturalia 

 

DREAL 
PACA 

 

Carte alerte 
régionale 

des 
Chiroptères 

DREAL 
PACA 

Faible 

Ces espèces sont connues sur le secteur et les communes 
limitrophes. 

Minioptère de 
Schreibers 
Miniopterus 
schreibersii 

PN, DH2, 
DH4, LRN : 

VU 
Fort 

Murin cryptique 
Myotis crypticus 

PN, DH4, 
LRN : DD 

Assez fort 

Murins à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

PN, DH2 et 4, 
Det.ZNIEFF, 

LRN : LC 
Assez fort 

Molosse de 
Cestoni 

Tadarida teniotis 

PN, DH4, 
LRN : NT 

Modéré 

Avec PN = protection nationale, DH2 ou DH4 = espèce inscrite à l’annexe II ou IV de la Directive Habitats, Dét. ZNIEFF = espèce déterminant 
ZNIEFF, critères liste rouge nationale (LRN) ou régionale (LRR) : LC = préoccupation mineure, NT = quasi menacée, VU = vulnérable, EN 
= en danger d’extinction 

3.7.2. Résultats des inventaires 

Oiseaux :  

Bien que le passage d’inventaire réalisé précocement n’ait pas permis de mettre en avant une grande diversité, les 
milieux présents sont assez diversifiés pour en accueillir davantage. 

Parmi les principaux habitats présents, les boisements ripisylvatiques prennent une place prépondérante sur le site 
d’étude et les alentours. En effet, située en pleine agglomération, la ripisylve présente fait office d’oasis et accueille 
bon nombre d’espèces. A l’heure actuelle, seules les espèces hivernantes et sédentaires ont été contactées. Parmi 
elles on retrouve les espèces communes et ayant une certaine affinité avec l’activité humaine avec les exemples 
de la Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla, la Pie bavarde Pica pica, la Tourterelle turque Streptopelia decaocto 
ou encore le Pinson des arbres Fringilla coelebs.  

Les strates arbustives et buissonnantes peu présentes mais localisées avec quelques ilots limitrophes hébergent 
des passereaux insectivores avec l’exemple de la Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala. Cette espèce 
aux mœurs méditerranéennes est représentée avec plusieurs couples sur le secteur de l’emprise étudiée. Au sein 
de cette même strate de végétation, la Mésange charbonnière Parus major et le Rougegorge familier Erithacus 
rubecula sont également présents dans un habitat qui leur est favorable pour se reproduire.  

Le cortège d’oiseaux affecté par un enjeu de conservation précédemment cité en bibliographie n’est pas retenu 
dans les potentialités, excepté une espèce, le Petit-duc scops Otus scops, où les arbres du boisement sont 
favorables à son installation. De plus, les milieux ouverts lui apparaissent favorables pour sa chasse. 

Afin de statuer ou non sur la présence du strigidé, une session nocturne a été entreprise sur site pendant sa période 
favorable à la reproduction. Cependant aucun contact n’a été mis en avant de la part du rapace nocturne, il est 
donc exclu des analyses.  

 

Invertébrés :  

La présence de plusieurs strates de végétation constituant une mosaïque d’habitats plus ou moins diversifiée 
permet de mettre en avant une certaine pluralité en termes d’espèces où de nombreux genres y sont observés.  

Le groupe le mieux représenté à l’heure actuelle est celui des mollusques terrestres. En effet, les milieux ouverts 
à végétation assez rase ont permis de mettre en évidence un cortège diversifié avec les exemples de la Caragouille 
globuleuse Cernuella virgata, la Caragouille rosée Theba pisana, l’Escargot mourgueta Eobania vermiculata, 
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l’Escargot petit gris Cornu aspersum, la Troque des dunes Trochoidea trochoides, l’Elegante striée Pomatias 
elegans, ou encore l’Hélice édule Cantareus apertus. Ces espèces sont toutes communes sur la région étudiée. 

Les autres groupes rencontrés sont représentés par des espèces possédant une répartition, sur l’ensemble du 
territoire, très homogène et bien étendue. Citons ainsi le Pararge aegeria pour les lépidoptères, Aïolopus strepens 
pour les orthoptères, Oxythyrea funesta pour les coléoptères, Mantis religiosa pour les mantidés ou encore 
Sympecma fusca pour les odonates. 

   

   

Figure 12. Illustration de plusieurs espèces d'invertébrés rencontrés sur site. Photos sur site/Naturalia environnement. 

Pour les espèces patrimoniales, la Diane, lépidoptère cité en bibliographie, est éliminé des potentialités : l’espèce 
n’est pas retrouvée sur site, ni la plante hôte (Aristolochia rotunda) qui conditionne la présence du papillon. 

 

Reptile et amphibien :  

Concernant les amphibiens, les différents habitats compris dans l’emprise du projet ne sont pas propices à la faune 

batrachologique. Aucun individu, ponte, ou larve d’amphibiens n’a été contacté. Cette conclusion va dans le sens 

des analyses paysagères où l’absence de point d’eau limite fortement le développement. Le transit des espèces 

communes reste possible, notamment pour le Crapaud commun Bufo bufo ou le genre Pelophylax sp. Notamment 

au sein du lit du Bouchou qui est à sec. 

Concernant les espèces dont l’enjeu de conservation est notable, seule la Rainette méridionale Hyla meridionalis 

est potentielle notamment au sein des habitats annexes et jouxtant le site d’étude, notamment sur les parcelles 

privatives où l’espèce apprécie les parcs et jardins. Elle est jugée potentielle mais seulement en transit. 

Pour les reptiles, les zones ouvertes et ensoleillées leur sont particulièrement favorables. Sur l’aire d’étude, seules 
les espèces dites communes sont contactées avec les espèces plastiques que sont le Lézard des murailles 
Podarcis muralis et la Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica. Ces espèces notoirement anthropophiles, 
apprécient généralement les îlots de chaleur urbains comme c’est le cas sur Six-Fours-les-Plages.  
Aucune espèce de reptile possédant un enjeu de conservation n’est observée, cependant leurs potentialités n’en 
restent pas moindres. En effet, la Couleuvre de Montpellier Malpolon monspessulanus et l’Orvet de Vérone 
Anguis veronensis sont potentiels sur le site d’étude et retrouvent des habitats qui leurs sont propices.  

Les prospections supplémentaires menées en période favorable, n’ont pas permis de mettre en évidence les 
espèces ciblées malgré un effort de prospection ciblé. Ces dernières bien que très discrètes sont exclues des 
futures analyses. 

Mammifères :  

Concernant les mammifères non volants, aucune espèce d’enjeu significatif n’a été identifiée ou n'est attendue 
dans ce type de configuration. 
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Au sujet des chiroptères, les relevés de terrain ont consisté dans un premier temps à identifier les gîtes ou 
possibilités de gîte et dans un second temps en la pose de détecteurs acoustiques à chiroptères au printemps, 
l’été et l’automne. 

Les recherches de potentialités de gîtes se sont focalisées sur les arbres en l’absence d’ouvrage d’art et de bâti. 
Ainsi les recherches sur site n’ont pas mis en évidence d’arbres à cavités semblant favorable au gîte de certains 
chiroptères cavicoles. A noter qu’au vu du contexte urbain, les espèces potentiellement en gite sont, au sein des 
bâtis adjacents, des espèces communes de valence écologique élevée. 

Les enregistreurs ont permis de détecter 10 espèces de chiroptères. Parmi elles ont y retrouve des espèces 
communes, certaines volontiers anthropophiles, comme le cortège des Pipistrelles (commune, de Kuhl, pygmée 
et de Nathusius plus rarement), la Sérotine commune, le Vespère de Savi, la Noctule de Leisler, le Murin de 
Daubenton ainsi que l’Oreillard gris. Le Molosse de Cestoni survole le site très ponctuellement. 

Une autre espèce moins courante survole et chasse sur site en transit automnal, il s’agit du Murin cryptique. A 
noter que très peu de contacts (moins de 5 contacts sur 3 nuits d’enregistrement) ont été relevés grâce au 
monitoring acoustique pour cette espèce. 

 

4. SYNTHESE DES ENJEUX  

Sont présentés ci-dessous l’ensemble des habitats remarquables et espèces protégées et/ou à niveau d’enjeu 
régional notable dont la présence est soit avérée soit probable. 

Aucun habitat ne représente un enjeu notable et aucune zone humide n’est attendue sur site. 

Tableau 7. Bilan des enjeux pour la flore 

Taxons Protection 
DET 

ZNIEFF 
PACA 

Liste 
Rouge 
PACA 

Liste 
rouge 

nationale 
Commentaires Enjeu local 

Lotier faux pied 
d'oiseau 

Lotus ornithopodioides 
L., 1753 

- - LC LC 
130 individus observés au sein des friches 
– habitat en état de conservation moyen et 

effectifs peu importants 
Modéré 

PN : protection à l’échelon national ; DET ZNIEFF : espèce déterminante de ZNIEFF en PACA ; NT : quasi menacé (Liste rouge) ; LC : 
préoccupation mineure 

Tableau 8. Bilan des enjeux pour la faune 

Espèce Statut 
Enjeu 

régional 
Commentaire 

Enjeu 
local 

Oiseaux  

Avifaune commune protégée 
(Fauvette mélanocéphale, Serin 
cini, Rougegorge familier, etc) 

PN, LC 
(LRR) 

Faible Petite population reproductrice. Faible 

Reptiles / Amphibiens  

Hérpétofaune commune 
protégée 

(Lézard des murailles, Tarente 
de Maurétanie)) 

PN, LC 
(LRF) 

Faible 
Petite population reproductrice sur l’entièreté du 

site d’étude. 
Faible 

Rainette méridionale 

Hyla meridionalis 

PN, LC 
(LRF), DH. 

IV 
Modéré 

L’espèce est maintenue comme potentielle mais 
seulement en transit. 

Faible 

Chiroptères  

Cortège des chiroptères 
communs 

(Pipistrelles, Sérotine commune, 
Vespère de Savi, Noctule de 

Leisler, Murin de Daubenton et 
Oreillard gris) 

PN Faible 

 

L’aire d’étude n’est pas une zone d’alimentation 
majeure ni de gite important, les espèces n’y font 

que transiter et chasser ponctuellement. 

Faible 
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Murin cryptique 
Myotis crypticus 

PN, DH2, 
DH4, LRN : 

VU 
Assez fort Modéré 

Molosse de Cestoni 
Tadarida teniotis 

PN, DH4, 
LRN : NT 

Modéré Espèce exclusivement en survol du site. Faible 

 

 

5. PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

Au regard des enjeux écologiques au sein de la zone d’étude, les recommandations suivantes peuvent être faites 
afin qu’elles soient prises en compte lors de la conception du projet : 

‐ Eviter/limiter les atteintes sur les arbres de hauts jets pouvant héberger une avifaune ou chiroptérofaune 
patrimoniale. 

‐ Limiter les emprises du projet au strict nécessaire. Matérialiser les emprises par un balisage de chantier 
pour éviter d’empiéter sur les habitats naturels adjacents. 

‐ Définir un calendrier de travaux cohérent avec les enjeux écologiques pressentis. Il ne faut pas réaliser 
de travaux au printemps et en été. 

‐ Privilégier les secteurs de moindre sensibilité écologique pour l’installation des zones de stockage ou la 
mise en place d’une base vie. 

‐ Mettre en place un dispositif préventif de lutte contre les pollutions et dispositif d’assainissement provisoire 
de gestion des eaux pluviales et de chantier au moment des travaux (stocker les produits polluants sur 
une aire de stockage imperméabilisée, contenir et traiter les écoulements superficiels, trier et évacuer les 
déchets, etc.). 

‐ Garantir le suivi de l’ensemble de ces préconisations et celles à venir (une fois les inventaires 
complémentaires réalisés) par un écologue, en phase chantier et en phase préparatoire. 

‐ Défavorabilisation des milieux par un débroussaillage durable avant travaux pour éviter une destruction 
d’individus protégés et patrimoniaux notamment l’hérpétofaune.  

‐ Décompacter le sol de la zone chantier à la fin des travaux pour permettre une restauration rapide des 
écosystèmes en place. 



 

Métropole TPM  

ANNEXE 4 : Profil en long projet 

  





 

Métropole TPM  

ANNEXE 4 bis : Coupe des ouvrages du bassin 

  





 

Métropole TPM  

ANNEXE 5 : Etude hydraulique EGIS 
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1 - CADRE ET OBJET DE LA MISSION 

 

Le vallon du Bouchou sur la commune de Six Fours est un affluent du Pontillot. 

Le Schéma directeur pluvial de 1997 prévoyait des espaces de rétention pour maitriser les débits en amont du 

cadre pluvial de l’avenue de la Coudoulière. 

Le bassin de Barras et du chemin de la Foret sont disposés sur des terrains qui sont maitrisés foncièrement par 

la collectivité. 

La Métropole souhaite dans un premier temps porter un avis sur la pertinence de ces aménagements vis-

à-vis de leur efficacité et de leur insertion dans le paysage urbain. 

 

La partie hydraulique porte sur les 2 bassins présentés ci-avant. 

La partie paysagère ne porte que sur le bassin de Barras proche d’un nouveau quartier d’habitation le long de 

l’allée des Pignons. 

 

FIGURE 1 : EMPLACEMENT DES BASSINS DE RETENTION 
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2 - ANALYSE DES DONNEES EXISTANTES  
 

2.1 - Données fournies ou récoltées en début d’étude 

▬ Plan topographique des deux bassins de rétention – MTPM / OPSIA 

▬ Extrait du schéma directeur pluvial de Six Fours de 1997 – BCEOM pour reprise des éléments 

topographiques du profil en long du Vallat du Bouchou 

▬ Synthèse des réseaux pluviaux et usées de la zone d’étude – MTPM 

▬ Fiche d’opération des bassins de rétention – MTPM 

▬ Faisabilité paysagère pour  la création d’un bassin de rétention sur la commune de six-fours-les-Plages. 

Site du bassin de Barras. – Atelier Locus 

2.2 - Données topographiques et délimitation des bassins versants 

La zone d’étude s’étend sur les trois quarts du linéaire du Bouchou. En effet, comme le but est d’observer les 

résultats jusqu’à l’avenue du Brusc, les bassins versants s’étendent de l’amont du Bouchon jusqu’au chemin du 

Brusc.  

Les différents bassins versants concernés ont une superficie de 81 ha jusqu’à l’avenue de la Coudoulière.  

Ce découpage des bassins a été réalisé par un décorticage du modèle numérique de terrain (MNT). Il représente 

donc certaines incertitudes. L’accompagnement d’une visite de terrain pour appréhender les différents 

écoulements est indispensable.  

Le découpage des sous bassins versants est présenté sur la figure ci-dessous avec le Bouchou s’écoulant au 

centre.  

Les deux cadres rouge représentent l’emplacement des deux bassins de rétention avec celui du chemin de la 

Forêt en amont et celui de Barras en aval.  

FIGURE 2 : DECOUPAGE DES BASSINS VERSANTS 
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Le profil en long suivant représente le lit mineur du Bouchou. Il a une pente assez constante comprise entre 1 

et 2%.  

FIGURE 3 : PROFIL EN LONG DE LA ZONE D'ETUDE 

 

Les deux bassins de rétention ont été relevés par un géomètre pour avoir une topographie relativement 

détaillée et fiable. Ci-dessous sont présentés les deux bassins de rétention : 

FIGURE 4 : PLAN TOPOGRAPHIQUE DU BASSIN DE RETENTION DU CHEMIN DE LA FORET 

 

 

FIGURE 5 : PLAN TOPOGRAPHIQUE DU BASSIN DE RETENTION DE BARRAS 
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2.3 - Reconnaissance de terrain 

Lors de la visite terrain, le découpage des bassins versants a été affiné. De plus, tous les axes d’écoulements, 

les réseaux pluviaux, et autres éléments impactant la présente étude hydraulique ont été relevés.  

L’ensemble des ouvrages a été relevé et comparé au schéma directeur existant. En effet, l’état des ouvrages 

ainsi que les cotes ont été validées.  

Une fois les ouvrages et réseaux observés, il est indispensable de comprendre les axes d’écoulements autour 

du ruisseau du Bouchou ainsi que les points bloquants d’un point de vue hydraulique.  

Les points limitants seront présentés dans le chapitre 3 présentant l’état actuel. 2 points majeurs ont été 

identifiés. Le premier au niveau du chemin de la Forêt et le second au niveau de l’avenue Laennec. Ces deux 

ouvrages vont surement devoir être repris afin d’agrandir leur capacité hydraulique.  

Les deux bassins de rétention ont également été observés pour appréhender les futurs aménagements 

possibles et le futur volume de stockage.  

• Bassin du chemin de la forêt :  

FIGURE 6 : BASSIN DE RETENTION CHEMIN DE LA FORET 

 
 

Le bassin du chemin de la forêt est relativement simple à aménager. En effet, le cours d’eau est relativement 

proche du terrain naturel. 
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FIGURE 7 : BASSIN DE RETENTION DE BARRAS 

  

 

Le bassin de rétention de barras est lui beaucoup plus difficile à aménager. En effet, il est situé entre 2 et 3 

mètres au-dessus du lit mineur. Cela rend complexe l’acheminement de l’eau dans le bassin. De plus, une aire 

de jeu est présente sur le bassin. Lors de l’aménagement, cet espace doit être pris en compte ce qui peut limiter 

le volume de stockage.  

De plus, l’emprise disponible n’est pas du tout optimisée. En effet, une partie du volume est perdue à l’aval du 

rond-point (à l’Ouest sur la Figure 5). En effet, d’un point de vue pratique, ce volume est inutilisable ce qui 

limite le volume de stockage.  

En résumé, une reconnaissance de terrain assez approfondie a été réalisée. Le bassin 

versant est de 81ha. 

Il en ressort que deux ouvrages (chemin de la Forêt et avenue Laennec) sont limitants 

et donc à reprendre d’un point de vue hydraulique.  

Le bassin de rétention sur le chemin de la Forêt, d’un point de vue aménagement est 

réalisable tout en optimisant le volume de stockage. A contrario, le bassin de rétention 

de Barras est difficilement aménageable pour avoir un volume de stockage important.   



 
ETUDE HYDRAULIQUE BARRAS 

10/26 
21 novembre 2022 

Volume du document / type de document  

3 - ETAT ACTUEL 

3.1 - Modélisation hydraulique  

Lors de la phase terrain et reconnaissance, tous les points importants pour la modélisation ont été mesurés et 

observés. Avec toutes ces informations, le modèle a été construit sur la base Lidar complémenté des données 

topographiques disponibles.  

Le tracé de la modélisation du Bouchou avec les différents bassins versants est représenté sur la figure suivante.  

FIGURE 8 : MODELE ETAT ACTUEL 

 

 

Le modèle nous a permis de confirmer les éléments observés lors de la phase terrain. En effet, les deux ouvrages 

cités en première partie sont limitants.  

 

3.2 - Ouvrages limitants            

Chemin de la Forêt  

L’ouvrage limitant du chemin de la Forêt est sous la voirie. Une canalisation passe à cet endroit ce qui réduit 

encore la surface mouillé. En effet, il ne comporte qu’une section de 0.81 m² soit un débit maximum d’environ 

2 m³/s.  

Les photos ci-dessous schématise les différents éléments cités.  

  



 
ETUDE HYDRAULIQUE BARRAS 

11/26 
21 novembre 2022 

Volume du document / type de document  

FIGURE 9 : CADRE BLOQUANT SOUS LE CHEMIN DE LA FORET - VUE AMONT ET AVAL 

 

 

La seconde photo montre le fait qu’il y a une canalisation qui d’une part bloque les écoulements et d’autre 

part réduit la section hydraulique. En supprimant cette conduite, 20 cm sont récupérables en faisant passer la 

section de 0.81 m² à 1.17 m².  
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Cette section est limitante dès la crue décennale.  

En effet les débordements sur la route d’après la modélisation sont de :  

• 21 cm pour une pluie décennale 

• 28 cm pour une pluie trentennale.  

De plus, la section en amont de cet ouvrage est également limitante. En effet, la section passe d’une surface 

de mouillée de plus de 3 m² a moins de 1.5 m² soit plus de 50% en moins. Lors de la pluie trentennale, cette 

section est également limitante en plus de l’ouvrage.  

Avenue Laennec 

Le second ouvrage limitant est celui de l’avenue Laennec beaucoup plus en aval. Cet ouvrage avait déjà été 

identifié par la Métropole comme problématique. A l’heure actuelle, il y a un cadre de 0.6 x 0.8 m ce qui 

représente une surface mouillée de 0.5 m². La problématique est que la section en amont a une surface de plus 

de 3.5 m², soit 7 fois plus.  

Cette section est limitante dès la crue décennale. En effet les débordements sur la route d’après la modélisation 

sont de :  

• 25 cm* pour une pluie décennale 

• 28 cm* pour une pluie trentennale.  

* : Les débordements sont minimisés car le volume débordé sur le chemin de la Forêt n’est pas comptabilisé. 

De ce fait, il faut rajouter au moins 5cm.  

La métropole a donc prévu d’augmenter cette section. L’idée est donc de voir comment l’augmenter. Après 

une visite terrain, il ressort le fait qu’il y a une conduite d’eau usée sur place. Mais cette conduite est située 

sous le cours d’eau d’environ 70 cm.  

Une analyse plus précise est réalisée dans le chapitre 4.6.  

FIGURE 10 : CADRE SOUS L'AVENUE LAENNEC 
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4 - RECHERCHE DES ACTIONS D’AMELIORATION  

4.1 - Modélisation hydraulique 

Le modèle hydraulique a été utilisé dans le cadre du projet pour déterminer les débits de ruissellement du 

bassin versant.  

Les actions à mettre en place sont définies par plusieurs scénarios avec à chaque fois une analyse du modèle. 

Tous les scénarios présentés plus bas sont décrits pour une pluie décennale et trentennale.  

4.2 - Mise en place des bassins de rétention et ouvrages 

En effet, deux bassins de rétention vont être mis en place aux emplacements suivants :  

FIGURE 11 : EMPLACEMENT DES BASSINS DE RETENTION 

 

Les bassins de rétention sont implantés en aval des deux ouvrages vu précédemment. Ils seront traités 

séparément dans les chapitres suivants.  

Pour résoudre les différents problèmes vus précédemment, trois scénarios vont être étudiés.  

• Le premier sera un scénario d’aménagement du bassin de rétention du chemin de la Forêt.  

• Le deuxième scénario sera quant à lui spécifique au bassin de rétention de Barras.  

• Le dernier scénario sera une prise en compte des deux bassins de rétention.  

Dans les trois scénarios, pour pouvoir stocker l’eau dans le bassin de rétention, il va y avoir la mise en place 

d’un cadre obturateur en aval du bassin. Cela va servir à obstruer le cours d’eau pour faire monter le niveau 

d’eau et donc remplir le bassin.  
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4.3 - Scénario 1 - Bassin de rétention du chemin de la Forêt 

Ce premier scénario concerne l’aménagement du bassin de rétention du chemin de la Forêt sur un groupe de 

parcelle maîtrisé par la collectivité représentant une superficie totale de 3 600 m².  Le schéma directeur de 

1997, indiquait une nécessité de 10 000 m³ de stockage pour une crue décennale, soit un besoin de 6 000 m².  

Avec ces 3 600 m², l’état actuel du terrain naturel du bassin de rétention ne permet pas un stockage important. 

En effet, le haut de talus pour le futur bassin est situé 1.4 m au-dessus du fond du cours d’eau. Il est donc 

proposé de creuser le terrain naturel pour augmenter le volume de stockage tout en conservant des pentes 

de talus réalisables. 

La figure suivante représente l’implantation du bassin de rétention. Au stade de la faisabilité, une bande de 

recul d’environ 2 mètres par rapport aux propriétés riveraines a été prise en compte.   

FIGURE 12 : IMPLANTATION DU BASSIN DE RETENTION DU CHEMIN DE LA FORET 

 

 

Les étapes de réflexion pour déterminer le volume disponible sont détaillées à la suite :  

▬ A l’aide de la topographie du site, le fond du cours d’eau en amont est de 40.5 m NGF tandis que la 

partie aval est à 38.7 m NGF. L’idée est donc de conserver le fil d’eau aval, mais de modifier l’amont. 

▬ Le fil d’eau amont va être abaissé à la cote de 39 m NGF, soit une réduction de 1.5 mètre.  

▬ Les habitations aux alentours ont une cote de 41 m NGF. De ce fait, le fil d’eau est 2 mètres au-dessous 

des habitations (en prenant l’hypothèse que l’ensemble du fond du lit est aux alentours de 39 m NGF). 

Une marge de 30 cm est gardée pour assurer une marge de sécurité sur les berges du bassin. De plus, 

ces 30 cm serviront pour l’implantation du déversoir.  

Il reste donc 1.7 m de hauteur dans le bassin de rétention. Or, la partie principale du bassin (lit moyen 

dans la figure ci-dessous) est située en moyenne 30 cm au-dessus du fil d’eau cours d’eau. Il reste 

donc une hauteur de stockage optimale de 1.4m.  
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▬ L’espace disponible est de 3 600 m², or en si l’on supprime la bande de recul servant de crête il ne reste 

plus qu’une superficie de 3 000 m².  

▬ Avec ces informations, le volume potentiel de stockage maximum est de 4 200 m³ en prenant en 

compte les pentes du talus.  

 

FIGURE 13 : COUPE TYPE - SCENARIO 1 

 

 

Pour pouvoir stocker le volume dans le bassin, il est proposé de mettre en place un cadre obturateur pour 

limiter le débit sortant. 

De ce fait, la hauteur d’eau va augmenter et le volume va se stocker dans le bassin jusqu’à se remplir à son 

volume maximum qui est de 4 200 m³ avant de passer par le déversoir.  

Une modélisation a été réalisée sur ce bassin. Les résultats sont détaillés dans les paragraphes suivants.  

Pluie décennale 

Pour stocker la pluie décennale dans le bassin, la mise en place d’un cadre obturateur de 1m de hauteur par 

1.2m de largeur est nécessaire.  

Le bassin de rétention avec les dimensions préconisées permet de stocker une pluie décennale et de réduire 

le débit sortant de 1.3 m³/s. En effet, le débit entrant en amont du bassin est de 4.1 m³/s tandis que le débit 

de fuite est de 2.8 m³/s. 

FIGURE 14 : COMPARAISON DES DEBITS Q10 EN AMONT ET AVAL DU BR DU CHEMIN DE LA FORET – SC1 
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Pluie trentennale 

La pluie trentennale comporte un débit entrant plus important avec une valeur de 5.3 m³/s. Le cadre obturateur 

pour qu’il soit optimisé devra être dimensionné avec une hauteur et une largeur de 1.5 m par 1.5 m. 

 

FIGURE 15 : COMPARAISON DES DEBITS Q30 EN AMONT ET AVAL DU BR DU CHEMIN DE LA FORET – SC1 

 

Le débit en sortie du bassin de rétention pour une pluie trentennale est de 4.5 m³/s soit une réduction d’environ 

0.8 m³/s.  

Hypothèse de la mise en place de gabion 

Sur cette hypothèse, il est proposé de mettre en place des gabions servant de berge pour optimiser le volume 

de stockage. En effet, en mettant en place des gabions, les pentes de talus vont être gagnées comme volume 

stockable.   

FIGURE 16 : COUPE TYPE AVEC GABION - SCENARIO 1 

 

De ce fait, le volume stocké dans le bassin atteindra un volume maximum de 4 700m³. Cela représente 500 

m³ de plus.  

Pour la pluie décennale, le débit après le bassin est de 2.6 m³/s avec gabion au lieu de 2.8 m³/s sans gabion. 

Cela représente une diminution de 200 l/s.  

 

Cette hypothèse ne sera pas retenue compte tenu de la difficulté de mise en place ainsi que de coût financier. 

En effet, cela représente trop de contraintes par rapport au volume de stockage gagné. 
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Estimation financière 

Un chiffrage estimatif a été réalisé sur le scénario 1 :  

TABLEAU 1 : CHIFFRAGE DU SCENARIO 1 - BR DU CHEMIN DE LA FORET 

 

Le chiffrage estimatif du scénario 1 est d’environ 720 000€ HT. 

Résumé 

La liste ci-dessous récapitule tous les éléments de ce premier scénario :  

▬ Volume de stockage de 4 200 m³ 

▬ Réduction d’1.3 m³/s du débit décennale sortant par rapport à l’état actuel 

▬ Son chiffrage est estimé à 720 000€ HT 

 

▬ Débordements décennale de 7 000m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 20 à 25 cm de hauteur d’eau.  

▬ Débordements trentennale de 20 000m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 35 cm de hauteur d’eau. 

4.4 - Scénario 2 - Bassin de rétention de Barras 

L’emprise des parcelles pour ce bassin de rétention est de 4500m². Il n’est pas défini au Schéma directeur de 

1997.  

Les 600m² à l’Ouest du rond-point sont inutilisables du fait de l’étroitesse de la parcelle. Il reste donc 3 900 m² 

disponibles.  

Ce bassin sera alimenté en parallèle du cours d’eau. 

Comme pour le bassin de rétention du chemin de la Forêt, il va y avoir la mise en place d’un cadre obturateur. 

Cela va permettre de faire monter le niveau d’eau dans le cours d’eau afin d’alimenter le bassin de rétention.  

Etude paysagère 

Une étude paysagère a été réalisée sur ce bassin de rétention par l’Atelier Locus. Leurs propositions sont 

détaillées ci-après. 
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FIGURE 17 : VUE EN PLAN 1 DU BR DE BARRAS – SOURCE : ATELIER LOCUS 

 

FIGURE 18 : VUE EN PLAN 2 DU BR DE BARRAS – SOURCE : ATELIER LOCUS 
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FIGURE 19 : COUPE AA' 

 

FIGURE 20 : COUPE BB' - SC1 

 

FIGURE 21 : COUPE BB' – SC2 

  

Les coupes type des deux variantes des bassins sont sensiblement identiques.  

Pour les modélisations, le scénario 2 a été retenu.  

 

L’aménagement du bassin de rétention de Barras sera hydrauliquement réduit du fait de la conservation des 

ripisylves, des accès et de l’espace de jeux.  

Après analyse des différentes cotes et de l’implantation du site, les différentes valeurs sont retenues :  

▬ La hauteur maximale du bassin sera de 2.5 mètres.  

▬ La surface disponible pour le stockage de l’eau varie entre 1 100 et 1 300 m²  

▬ Le volume stockable oscille entre 2100 et 2300 m³ 

Pluie décennale 

Le bassin de rétention sera alimenté dès lors que la hauteur dans le cours d’eau atteint 1m. Cette valeur a été 

fixée arbitrairement. Le pertuis de fuite est un cadre avec une hauteur de 1.5 m avec une largeur de 2 m.  

Le bassin de rétention avec les dimensions préconisées permet de réduire le débit décennal d’environ 1.4 

m³/s.  
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En effet, le débit entrant en amont du bassin est de 8.1 m³/s tandis que le débit après le bassin de rétention 

est de 6.7 m³/s. Cette réduction se fait si le volume stocké est environ de 2200 m³. 

FIGURE 22 : COMPARAISON DES DEBITS Q10 EN AMONT ET AVAL DU BR DE BARRAS – SC2 

 

Pluie trentennale 

La pluie trentennale comme pour le premier bassin comporte un débit entrant plus important. Si l’ouvrage sur 

l’avenue Laennec est agrandi, le débit est de 10.3 m³/s.  

Le cadre obturateur pour qu’il soit optimisé devra être réalisé avec les dimensions de 3m de largeur pour par 

2m de hauteur.  

Après la mise en place du bassin de rétention, il y a une diminution de débit d’environ 0.8 m³/s avec un 

débit passant de 10.3 m³/s à 9.5m³/s.  

FIGURE 23 : COMPARAISON DES DEBITS Q30 EN AMONT ET AVAL DU BR DE BARRAS – SC2 

 

Estimation financière 

Un chiffrage estimatif a été réalisé pour le scénario 2 :  
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TABLEAU 2 : CHIFFRAGE DU BR DE BARRAS 

 

Le chiffrage arrondi du scénario 2 est de 1 100 000€ HT. 

 

Résumé 

La liste ci-dessous récapitule tous les éléments de ce deuxième scénario :  

▬ Il a un volume de stockage entre 2 100 et 2 300m³ 

▬ Il permet de réduire le débit décennal de 1.4 m³/s le débit par rapport à l’état actuel 

▬ Son chiffrage est estimé à 1 100 000€ HT 

 

▬ Débordements décennale de 8 000 m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 20 à 30 cm de hauteur d’eau.  

▬ Débordements trentennale de 20 000 m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 35 cm de hauteur d’eau.  

4.5 - Scénario 3 - Bassin de rétention du chemin de la Forêt et de Barras 

Comme il a été démontré dans les scénarios précédant, les aménagements des deux bassins de rétention ne 

sont pas suffisants pour empêcher les débordements pour la crue décennale.  

De ce fait, il est proposé dans ce scénario d’additionner le volume des deux bassins de rétention.  

Pour ce chapitre, les aménagements dans les deux bassins de rétentions seront similaires à ceux indiqués dans 

les chapitres 4.3 et 4.4.  

Les résultats des scénarios seront donnés par rapport à l’avenue de la Coudoulière.  

Pluie décennale 

Pour la pluie décennale, le volume stocké total de 6 400 m³ avec 4 200 m³ pour le chemin de la Forêt et 2200 

m³ pour le bassin de Barras.  

Le cadre obturateur du bassin de rétention de Barras pourra être réduit étant donné que le débit sera diminué 

au préalable par le bassin de rétention du chemin de la Forêt.  

Le débit arrivant à l’avenue de la Coudoulière en combinant les deux bassins de rétention reste cependant trop 

important pour une pluie décennale. En effet, le débit entrant n’est plus que de 6.6 m³/s (par rapport au débit 

de 8.9 m³/s initialement) mais reste supérieur a la valeur acceptable par le cadre de la Coudoulière qui est de 

4 m³/s. 

La figure suivante représente la comparaison des débits entre l’état actuel et l’état projet du scénario 3 à 

l’entrée du cadre avenue de la Coudoulière. 
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FIGURE 24 : COMPARAISON DES DEBITS Q10 ETAT ACTUEL ET PROJET A LA COUDOULIERE – SC3 

 

Sur la pluie décennale, le gain des bassins n’est que de 26%. Cela représente une baisse du débit de 2.3 m³/s.  

L’avenue de la Coudoulière comporte un volume débordant de 2 500 m³. Les débordements provoquent du 

ruissellement sur une hauteur d’eau de 15cm.  

Pluie trentennale 

La pluie trentennale comporte également un volume stocké dans les bassins total de 6 400 m³. 

Le débit arrivant à l’avenue de la Coudoulière en combinant les deux bassins de rétention est largement 

supérieur au débit capable du cadre.  

Le débit entrant est de 9.5 m³/s (par rapport au débit de 11.5 m³/s initialement) mais reste supérieur à la valeur 

acceptable par le cadre de la Coudoulière.  

L’avenue de la Coudoulière comporte un volume débordant de 11 000 m³. Les débordements provoquent du 

ruissellement sur une hauteur d’eau de 25cm. 

La figure suivante représente la comparaison des débits entre l’état actuel et l’état projet du scénario 3 à 

l’entrée du cadre avenue de la Coudoulière.  

FIGURE 25 : COMPARAISON DES DEBITS Q30 ETAT ACTUEL ET PROJET A LA COUDOULIERE – SC3 
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Sur la pluie trentennale, le gain des bassins n’est que de 18%. Cela représente une baisse du débit de 2 m³/s.  

Estimation financière 

Un chiffrage estimatif a été réalisé sur les deux bassins de rétention :  

Le bassin du chemin de la Forêt étant à 720 000€ et le bassin de Barras étant à 1 100 000€, le chiffrage 

estimatif du scénario 3 est d’environ 1 820 000€ HT. 

 

Résumé 

La liste ci-dessous récapitule tous les éléments de ce deuxième scénario :  

▬ Il a un volume de stockage 6 400 m³ 

▬ Il permet de réduire le débit décennal de 2.3 m³/s le débit par rapport à l’état actuel 

▬ Son chiffrage est estimé à 1 820 000€ HT 

 

▬ Débordements décennale de 2 500 m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 15 cm de hauteur d’eau.  

▬ Débordements trentennale de 11 000 m³ sur l’avenue de la Coudoulière avec 25 cm de hauteur d’eau 

 

 

4.6 - Amélioration de l’hydraulicité de l’ouvrage hydraulique du Boulevard Laennec 

L’ouvrage existant au droit du Boulevard Laennec possède une section très réduite. Son débit capable est 

estimé à 1,2 m3/s, très largement inférieure à la capacité du lit naturel en amont estimée à 4,6 m3/s. 

 

 

 

L’ouvrage est très sensible aux embâcles. Les débordements sur le boulevard provoquent une gêne importante 

pour le trafic soutenu de cet axe routier.  
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Nous avons étudié la possibilité de maximiser le débit capable de cet ouvrage tout en tenant compte de la 

contrainte du réseau d’eaux usées qui passe sous le fil d’eau du cours d’eau. Si l’on tient compte des épaisseurs 

de bétons nécessaires à la structure, la hauteur utile de l’ouvrage ne peut pas dépasser 0,6 à 0,7m. 

 

Après discussion avec les services techniques de la Métropole, un cadre de 3 m par 0,6 m semble être la 

dimension qui sera retenue. 

Le chiffrage de cette solution est en cours par l’entreprise URBAVAR. 
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5 - CONCLUSIONS  
 

En conclusion, l’étude a montré les différentes possibilités d’aménagements des deux bassins de rétention. 

Le scénario 1 concerne la mise en place du bassin de rétention du chemin de la Forêt. 

Le scénario 2 concerne la mise en place du bassin de rétention de Barras.  

Le scénario 3 prend en compte la mise en place des deux bassins de rétention (Scénario1 + Scénario2).  

Scénario 1 : Le bassin de rétention du chemin de la Forêt permet de réduire d’environ 1.3 m³/s le débit 

décennale par rapport à l’état actuel (qui est de 4.1 m³/s). Il a un volume de stockage de 4 200 m³ après 

aménagement.  

Le chiffrage de bassin de rétention est de 720 000€ HT.   

 

Scénario 2 : Le bassin de rétention de Barras permet de réduire de 1.4 m³/s le débit décennal par rapport 

à l’état actuel (qui est de 8.9 m³/s). Il possède un volume de stockage de 2 200 m³. 

Son chiffrage est de 1 100 000€ HT.  

 

Scénario 3 : Le débit décennal transitant en amont du cadre sous l’avenue de la Coudoulière est passé de 8.9 

m³/s à 6.6 m³/s. Cela représente une baisse d’environ 2.3 m³/s soit environ 26%. Le volume de stockage total 

des deux bassins de rétention est de 6 400m³.   

Les débordements sur l’avenue de la Coudoulière auront encore lieu pour une crue décennale. 

Cependant, le ruissellement surfacique de cette avenue est passé de 30 - 35cm d’eau à 15 cm pour une pluie 

décennale avec le scénario 3. Cela représente une diminution d’au moins 15 à 20 cm.  

 

Pour limiter les débordements constatés au boulevard Laennec, nous préconisons la mise en place un cadre 

de 3 m de largeur par 0,6 m de hauteur. 
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ANNEXE 6 : Caractéristique et localisation du plan verrou 

hydraulique 

  



3.2 - Ouvrages limitants  
Chemin de la Forêt  
L’ouvrage limitant du chemin de la Forêt est sous la voirie. Une canalisation passe à cet endroit ce qui 
réduit encore la surface mouillé. En effet, il ne comporte qu’une section de 0.81 m² soit un débit 
maximum d’environ 2 m³/s.  
Les photos ci-dessous schématise les différents éléments cités.  
 

 
 
FIGURE 9 : CADRE BLOQUANT SOUS LE CHEMIN DE LA FORET - VUE AMONT ET AVAL  



 
La seconde photo montre le fait qu’il y a une canalisation qui d’une part bloque les écoulements et 
d’autre part réduit la section hydraulique. En supprimant cette conduite, 20 cm sont récupérables en 
faisant passer la section de 0.81 m² à 1.17 m².  
 
Cette section est limitante dès la crue décennale.  
En effet les débordements sur la route d’après la modélisation sont de :  
• • 21 cm pour une pluie décennale  
• • 28 cm pour une pluie trentennale.  
 
De plus, la section en amont de cet ouvrage est également limitante. En effet, la section passe d’une 
surface de mouillée de plus de 3 m² a moins de 1.5 m² soit plus de 50% en moins. Lors de la pluie 
trentennale, cette section est également limitante en plus de l’ouvrage. 
 
 
 
 

Zone du verrou hydraulique 
(page 57 du DAE) 
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ANNEXE 7 : Engagement signé par le pétitionnaire sur 

l’entretien des ouvrages 
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ANNEXE 8 – Coupe sur clôture d’enceinte 
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ANNEXE 8bis – Doc clôture PRO+ 

 



CLÔTURES RÉSIDENTIELLES ET INDUSTRIELLES

PRO  

CLÔTURE PRO PLUS
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

· Poteau PRO de 1,2mm d’épaisseur (I/V=5,46cm3).

Forme du profil qui facilite l’installation des panneaux.

Les panneaux s’insèrent directement dans les encoches 

des poteaux qui sont étudiées pour recevoir et ajuster le 

treillis.Tôle d’acier teneur en carbone selon la norme EN-

10142. Résistence à la traction de 300 à 500 N/mm2.

·  Panneau en treillis soudé et à plusieurs plis pour une 

plus grande rigidité.

·  Dimensions du treillis: 200x55.

·  Diamètre du fil: 5 mm. 

Picot défensif en partie haute ou basse suivant orientation 

du panneau.

Poteaux Panneau

REVÊTEMENT ANTICORROSION

Revêtement plastifié 

Revêtement galvanisé 

PANNEAU

· Excellente adhérence du revêtement plastifié grâce à un 

iinvateur  système de préparation préalable de la surface 

à traiter.

· Plus longue durée de vie des matériaux.

· Extraordinaire qualité de finition.

· Epaisseur minimale: 100 microns.

· Adhérence (INTA 160299), classification 1

· Brillance (ISO 2813): à angle de 60 degrés : 95%

· Dureté: BUCHHOLZ (ISO 2815)> 85.

· Couleurs: Vert RAL 6005; blanc RAL 9010; gris RAL 7016;

Noir RAL 9005; autres couleurs  disponibles sur demande .

Galvanisé et plastifié
POTEAUX ET ACCESOIRES

Galvanisé et plastifié

· Grillage soudé plastifié avec une âme d’acier galvanisé et 

un revêtement PVC epaisseur minimun 0,5mm.  

Acier  

Revêtement plastifié 

Revêtement galvanisé 

Acier  

PANNEAUX POTEAUX PLIS CALES MESURES ENTRE 
AXE DU POTEAULONGUEUR HAUTEUR SCELLEMENT PLATINE

2m495

0m63 0m90 0m90 2 2

2m53
1m03 1m30 1m10 2 4
1m23 1m50 1m30 2 4
1m43 1m70 1m50 2 4
1m53 2m00 3 4
1m73 2m20 3 4
1m93 2m40 2m00 3 4
2m43 2m90 2m50 4 4



CLÔTURES RÉSIDENTIELLES ET INDUSTRIELLES

Schema poteaux / panneaux

POSE

Type de tronçons

CAPUCHON POTEAU 
RITMO

2m
40

2m
20

2m
00

200mm

50mm

1m93 1m73 1m53 1m23 1m03 0m63

0m
90

1m
301m

501m
70

1m43Hauteur panneaux:

2m53 POTEAU 
PRO

TRONÇON EN ESCALIER TRONÇON EN PENTE

CAPUCHON PRO

TRONÇON DROIT

TRONÇON EN ESCALIER
Placer le poteau plus long (longueur standarde + redan) dans la partie 
basse et fixer les barreaudages des deux tronçons, supérieur et inférieur à 
l‘aide d’un double nombre de colliers.

TRONÇON EN PENTE
Placer le poteau plus long (longueur standarde + dénivelé) dans la partie 
basse et fixer les barreaudages des deux tronçons, supérieur et inférieur 
à l‘aide d’un double nombre de colliers.



DETAILS

POTEAU PRO

CLÉ PRO

PANNEAU
PRO

CLE PRO SYSTÈME D’ANCRAGE

Cales de blocage afin de stabiliser les panneaux durant le sechage du 
beton. Une fois sec, elles sont retirées et reutilisables.

PLATINE

Possibilité d’ajouter une platine pour 
fixer les poteaux à un mur en béton. 
Dimensions de la platine: 120x120x6mm.

SCELLEMENT

Les poteaux peuvent être scellés avec du 
béton dans les murs ou dans la terre.

MUR BASE EN BÉTON
Entre les poteaux PRO, il est possible de placer une 
plaque en béton de 500mm de hauteur et 40mm 
d’épaisseur qui fait les fonctions de mur.

Il n’est pas nécessaire de réaliser des travaux de génie 
civil.

POTEAU PRO

PANNEAU PRO+

PLAQUE EN BÉTON

REVÊTEMENT PLASTIFIÉ

REVÊTEMENT Sendzimir

ACIER

REVÊTEMENT ANTICORROSION
Tous les matériaux de la clôture PRO+ sont sendzimir et plastifiés selon le 
système de revêtement anticorrosion DITRICLOS Protecline.

 · Épaisseur minimale: 100 microns

 · Possibilité de plastification Protecline Plus, qui augmente de 30% 
la durée de vie des matériaux

 · Disponible en plusieurs teintes de la gamme RAL. Couleurs:

blanc 
RAL-9010

vert 
RAL-6005

autres couleurs,
voir palette RAL 


